
 
 
 

Documents à apporter lors de l’inscription 
 

• Attestation de fréquentation scolaire 

• Deux photos d’identité de l’élève 

• La carte d’identité de l’élève 

• La carte d’identité du représentant légal 

• Une composition de ménage 

• Un document (carnet de mariage, copie du jugement en cas de divorce) stipulant qui 
est le responsable légal de l’enfant 

• La notification de prise en charge du SAJ/SPJ si nécessaire 

• En cas de prise de médicament, une copie de la prescription du médecin ainsi que 
l’accord écrit des parents 

• Document nécessaire en cas de dérogation 


